


 

 

Le mot du Maire. 

 

Soleil et fortes températures estivales accompagnent traditionnellement les bat-

tages pour ceux qui travaillent et les barbecues pour ceux qui sont en vacances. 

Mais, hélas,l'actualité de ces dernières semaines avertit que, même dans notre 

région auparavant épargnée, le feu va s'imposer de plus en plus dans l'accom-

pagnement de nos activités d'été. 

Il apparaît donc nécessaire de s'en protéger en prenant les moyens de le préve-

nir et de le circonscrire immédiatement. Une tonne à eau qui accompagne la 

moissonneuse et 2 seaux d'eau placés à côté du barbecue sont fortement re-

commandés. 

Alors, bon courage aux uns, bonnes vacances aux autres sous le signe de la 

prudence et de la responsabilité. 

 

PS. N'oubliez pas de vous hydrater et de penser à ce sujet aux personnes fragi-

les, âgées ou très jeunes. 



EXTRAIT DU PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU  30 Mai 2022 

VOTE DES SUBVENTIONS 2022 

 

ALIENATION D’UN CHEMIN RURAL 

.Monsieur le Maire : 

- rappelle la décision du conseil municipal du 04 avril 2022 d’aliéner le CR N° 161 de « La Faverie » 

- informe l’assemblée d’un courrier des services de la Préfecture faisant référence aux frais générés par la cession du chemin 
rural exclusivement liés à l’ouverture d’une enquête publique que la loi confie au conseil municipal. Par conséquent, il est illégal 
de solliciter le remboursement de ces coûts auprès de l’acquéreur. La Préfecture demande de modifier la précédente délibération 
en ce sens. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :  

- DECIDE à l’unanimité de modifier la délibération du 04 avril 2022, reçue en préfecture le 14 avril 2022. 

 - PRECISE que seuls les frais de cession, de notaire et de géomètre sont à la charge de l’acquéreur). 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents à intervenir et en cas d’empêchement à Mme BOURREE Marie-France, 
1er adjoint au maire. 

CHOIX DE LA METHODE DE L’ADRESSAGE 

Monsieur le Maire laisse la parole aux membres de la commission ADRESSAGE chargés de réfléchir sur la méthodologie d’a-
dressage. 2 méthodes : 

- la numérotation classique ou séquentielle : numérotation continue depuis le début de la voie (2, 4, 6 ... du côté droit), 1, 3, 
5 ... du côté gauche). 

- la numérotation métrique : chaque numéro représente la distance, en mètres, le séparant du début de la voie. 

Après discussion, Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer sur une des deux méthodes d’adressage. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, la numérotation séquentielle est retenue. 

 

Nom des demandeurs Propositions de l’assemblée Vote du conseil municipal 

Truite Domfrontaise 50.00 € Oui à l’unanimité 

CFA Alençon 100.00 € Oui à l’unanimité 

UNSS Collège Goscinny 1 000.00 € Oui par 14 voix pour + 1 abstention 

MFR Haleine Pas de demande   

Musique de l’Espérance 200.00 € Oui à l’unanimité 

CLIC 00.00 € 14 voix contre + 1 pour 

Comice Agricole Cantonal 150.00 € Oui à l’unanimité 

Collège Saré Cœur Domfront 00.00 € 11 voix contre + 3 abstentions + 1 pour 

Souvenir du Domfrontais 50.00 € 10 voix pour + 4 abstentions + 1 contre 

Ecole Ange Gardien Domfront 00.00 € 13 voix contre + 2 abstentions 

Visite des malades 00.00 € 13 voix contre + 2 abstentions 

Entraide addict61 00.00 € Contre à l’unanimité 

France Alzheimer 00.00 € Contre à l’unanimité 

Resto du coeur 00.00 € 14 contre + 1 abstention 

Cancer 00.00 € Contre à l’unanimité 

Banque alimentaire 00.00 € 14 contre + 1 abstention 

SPA 00.00 € 14 contre + 1 abstention 

Sclérose en plaques 00.00 € Contre à l’unanimité 

TOTAL 1 550.00 €   



Ceaucé 2.0 

Cela faisait quelques temps que nous en parlions. Après un an de travail, c’est main-

tenant chose faite ! Le tout nouveau site de la mairie est en ligne depuis début juin. 

L’objectif de ce projet était double : mettre à disposition des Ceaucéennes et des 

Ceaucéens, une mine d’informations, allant des horaires et coordonnées des diffé-

rents services présents sur la commune, en passant par les actus, les évène-

ments…, tout en faisant la promotion de Ceaucé auprès des touristes ou même de 

potentiels futurs habitants. Difficile de décrire ce tout nouveau site, le meilleur 

moyen d’en juger et encore de s’y rendre en tapant simplement « Ceaucé » sur vo-

tre moteur de recherche. Par ailleurs, nous invitons tous ceux qui organisent diver-

ses manifestations, à nous l’envoyer par mail à tonyp.22@hotmail.fr, afin que nous 

puissions le publier et en faire la promotion. Avec ce nouvel outil, Ceaucé rayonne 

désormais dans le monde entier.  

 

Voici le nouveau logo 

de la commune  ! 

mailto:tonyp.22@hotmail.fr


Puy du Fou  

Les CM1 et CM2 se sont rendus au Puy du Fou les 2 et 3 mai. Sous un beau soleil, ils ont 

pu découvrir de nombreux spectacles sur différentes périodes historiques. A la suite de cet-

te sortie, les élèves ont réalisé un carnet de voyage pour avoir un souvenir de ces bons mo-

ments tous ensemble.  

À la découverte de notre environnement. 
 

Les plus petits de l’école sont allés à la découverte d’un milieu naturel proche, le chemin creux 
du parcours de randonnée de Loré. C’est ainsi que, tout en marchant, les enfants ont pris 
connaissance de ce milieu encore préservé. Ils ont touché, observé, écouté, ramassé…. 
Les traces de la présence des oiseaux, du blaireau, du campagnol, de la taupe, de l’écu-
reuil….furent sources de questionnement. C’est aussi avec enthousiasme que les petits ont parti-
cipé aux ateliers tout au long du chemin. Chercher et observer les insectes du sous-bois, récolter 
brindilles et plumes pour construire un nid, observer les feuilles de la haie…. 
C’était une sortie  de proximité riche en apprentissage,  les enfants étaient ravis, nous  en par-
lons encore en classe. 
 
Merci aux parents accompagnateurs, à Evelyne (animatrice du CPIE des collines Normande) et à 
l’Association des parents d’élèves pour le financement de cette  matinée d’école 
« buissonnière ». 



Projet folklore 

 

Chouette journée que le jeudi 30 juin pour tous les élèves de l'école ! 

Cela faisait déjà quelques mois que tous répétaient les danses apprises sur l'initiative de l'association ''Le 

trou normand '' dans le cadre du Festival International de Folklore. Les enfants avaient fait une première 

représentation le jour de la fête de l'école, le 19 juin. 

Ce jeudi 30 juin, ils ont pu retrouver toutes les écoles participant au projet pour un grand bal à Domfront. 

Le matin était réservé aux maternelles et l'après-midi au élèves en élémentaire. 

Avant le bal, les élèves ont beaucoup apprécié les danses et tenues folkloriques d'un groupe de jeunes polo-

nais qui nous ont rejoint ensuite pour danser ! 

Ce fut une très jolie rencontre … Merci aux organisateurs et à l'APE pour leur financement ! 

Sortie scolaire à la Maison de la rivière et du paysage 

 

Les classes de MS-GS et de CP- CE1 ont effectué une sortie scolaire le mardi 17 mai  à Ségrie Fontaine. 

Les élèves ont participé aux animations suivantes :  

Pour les maternelles : « Le petit monde de la mare » 

Découverte du milieu de la mare et de ses êtres vivants axée sur l’observation du milieu avec collecte de 

petites bêtes à l’aide d’épuisettes. 

Participation à différentes activités sensorielles et ludiques puis réalisation d’une fresque à base d’éléments 

naturels et de vignettes sur ce thème. 

Pour les primaires :  « Raconte-moi... la nature »  

Découverte, au fil d’une balade contée, de quelques histoires associées à la faune et à la flore puis inven-

tion par groupe d’une courte histoire présentée aux autres. 

 « Que de vie dans l’eau » 

Découverte du milieu de la rivière et de ses êtres vivants. Après un temps d’observation du milieu de la ri-

vière, collecte de petites bêtes avec des épuisettes pour les identifier à l’aide d’une clé  d’identification et 

découverte du cycle de vie de quelques espèces. 

                                                     

Cette journée de découverte bien remplie et très enrichissante a été très appréciée par les enfants ! 



L e 19 juin, les élèves entourés de leurs familles et amis ont fêté la fin d’année 

scolaire. Cette fête avait  habituellement lieu à l’école, mais victime de son 

succès, L’association des parents d’élèves (APE) a décidé de délocalisé l’événe-

ment à la salle omnisport afin de pouvoir accueillir les 400 participants. A par-

tir de 11h, l’école était ouverte pour une présentation du travail effectué par 

les CM sur leur sortie du Puy du Fou. Ensuite un repas barbecue/frites atten-

dait les convives ainsi que de multiples jeux avec de nombreux lots à gagner. 

Les enfants ont réalisé un superbe spectacle sur les danses folkloriques, ils ont aussi pu danser avec le 

groupe « du Trou Normand ». 

 

Une fête réussie grâce à la mobilisation de nombreux parents, des professeurs des écoles ainsi qu’aux 

commerçants qui ont attribué des lots pour la tombola. 

Avec les bénéfices, des projets sont envisagés tel que l’initiation au cirque avec la «  Compagnie Gros 

Nez Rouges » pendant 15 jours début avril 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fin d’année scolaire au collège ponctué par de très bons résultats au DNB (Diplôme National du Brevet) avec 94 % de 

réussite dont 12 élèves ayant décroché la mention Très Bien. L’occasion ici de les féliciter et de leur souhaiter bonne 

route pour le lycée.  

Je profite également de cette tribune au journal municipal pour vous informer que l’intégralité des projets ont été 

réalisés cette année et ce malgré des périodes de contraintes sanitaires parfois complexes  

Tous ces projets avaient vocation à permettre une ouverture pour nos élèves vers l’extérieur. Voici les principaux :  

- Journée d’intégration 6eme 14 octobre 2021 – 2classes – Activités sportives + bowling de Flers 
 
- Cross du collège 6eme et CM2 – Toutes les classes + invitation des CM2 
 
- Pièce de théâtre « J’ai saigné » + rencontre préalable au collège avec le metteur en scène – 3A 
 
- « Projet chanson primeur » du 12 novembre 2021 au 22 mars 2022. Création de chansons paroles et mu-
sique sur tablette numérique encadrée par deux artistes professionnels Forey et Ignatus. Partenaires du 
projet : CDC Andaines Passais, CD61, Canopé. 2 classes de 6eme 
 
- Première séance de « collège au cinéma » pour toutes les classes le vendredi 12 novembre 2022 
 
- Forum des formations à Flers le 18 novembre 2021 – 2 classes de 3e 
 
- Période de stage en  entreprise pour tous les élèves de 3e du 13 au 18 décembre 2022 
 
- Accueil d’une résidence d’artistes semaine 1 du 31 janvier au 3 février 2022. 1classe de 4e sur Passais. 
Ateliers quotidiens avec la troupe de la pièce « dans ta peau » et restitution des créations en fin de semai-
ne aux élèves de 3eme. Partenaires du projet : Préau de Vire, DAAC Rectorat 
 
- Séjour VAUJANY « Découverte du milieu montagnard » du 9 au 15 janvier 2022 – Ski, piscine, musée 
hydroélectrique, musée du téléphérique, temps de travail autour d’un dossier pédagogique Montagne - 2 
classes de 4eme 
 
- Visite du forum des Métiers et de l’Orientation de Domfront le 11 mars 2022 pour les deux classes de 4e-
me 
 
- Visite du forum de l’orientation et des métiers de Caen le 24 mars 2022 pour les deux classes de 4eme 
 
- Cordées de la réussite : séjour à Paris avec le lycée Chevalier (rencontre avec le lycée Louis Le Grand, 
représentation à l’Opéra Bastille, visite du Louvre). 2 classes de 3eme 
 
- Deuxième séance de « collège au cinéma » pour toutes les classes le mercredi 4 mai (6e et 5e Chicken 
Run) et le vendredi 6 mai 2022 (4eme et 3e Billy Elliott) au cinéma de Domfront 
 
- Journée Cross Country au Haras du Pin le 9 mai 2022 pour les élèves de l’UNSS dans le cadre des 
Olympiades 
 
- Accueil d’une résidence d’artistes semaine 2 du 30 mai au 2 juin 2022. 1 classe de 4e sur Céaucé. Ate-
liers quotidiens avec la troupe de la pièce « dans ta peau » et restitution des créations en fin de semaine 
aux élèves de 3eme. Partenaires du projet : Préau de Vire, DAAC Rectorat 
 
- Journée « des coulisses au spectacle » le 24 mai 2022 au Conservatoire de Caen pour les deux classes 
de 3e 



-  Représentation grand public de la chorale 3eme à la salle Multiculturelle de Passais le 30 mai 2022 et 
Représentations grand public de la Comédie Musicale des 3emes les 13 et 14 juin 2022 
 
- Séjour Puy du Fou du 23 au 24 juin 2022 (visite du parc, atelier rapace, Cinéscénies en nocturne, nui-
tée sur la Parc) - 2 classes de 5eme 
 
- Bal de fin d’année pour les élèves de 3eme 

Bal de fin d’année des 3eme Carnaval à Céaucé 

Comédie musicale des 3emes 
Accueil d’une résidence d’artistes 

Les 5emes au Puy du Fou 

Cordées de la réussite : 

les 3emes à Paris 



Représentation de la chorale du collège à la salle multiculturelle de Passais 

Sortie de fin d’année à la base de Torchamp pour 64 licenciés de l’association 

sportive du collège. 



Le centre de loisirs de Céaucé a ouvert ses portes ce lundi 11 juillet 2022, jusqu’au 5 août 2022 sur le thè-

me « Voyage autour du monde » ! 

Avec 74 enfants inscrits, le centre de loisirs de l’association Familles Rurales affiche complet ! 

De nombreuses sorties sont prévues : à la piscine CapFlo de Flers, à l’Ange Michel, au parc des p’tits Fous, 

ainsi que des mini-camps : à Clécy pour les 10-13ans et à la Ferté-plage pour les 6-9ans. 

Plusieurs ateliers sont aussi prévus, notamment l’atelier GRAFF à la médiathèque de Céaucé avec l’artiste 

Moore ; l’atelier  lectures musicales pour les 4-5ans ; l’atelier de lecture « dans ta valise » à la médiathèque 

pour les 6-9ans et les 10-13ans ;  l’atelier perculinaire avec Jean Claude Roche, artiste basé à Céaucé ; ain-

si qu’une journée pour partir à la découverte du métier de pompiers… 

L’équipe d’animation est composée de Camille Hamard, Laura Pottier, Ema Boulant, Lisa Dorsy, Lison 

Daboux, Valentin Thiessé, Matéo Gilet, Cloé Poussier. 

 

La soirée du centre aura lieu le vendredi 29 juillet, des planches apéros seront proposées à déguster, et un 

film réalisé par les enfants sera projeté. 

Possibilité de réservation auprès de : 

Aline Bouet : 07.89.67.57.06 

Gladys Boulant : 06.45.86.50.84 

Lucie Delangle :  06.62.42.90.36 



La micro-crèche « Au jardin de Zébulon » a ouvert ses portes le lundi 4 juillet. Anne et son équi-

pe : Anaïs, Marion et Sabrina accueillent et s’occupent des 9 enfants qui vont être accueillis au 

cours de l’été, selon les besoins de leurs parents. Peinture, activités manuelles, balades en plein 

air, motricité, chants et comptines rythment les journées des petits. 

 

Pour rappel, la micro-crèche est ouverte du lundi au vendredi de 7h à 19h.  

La structure peut accueillir 12 enfants de 2 mois et demi jusqu’à 4 ans.  

Il reste quelques places disponibles pour les mois à venir en accueil occasionnel.  

 

Si vous êtes intéressés, vous pouvez faire une pré-inscription sur le site internet, que vous trouve-

rez sur le site de la mairie de Céaucé. Vous pouvez aussi contacter la micro-crèche au 02 33 65 

04 89, pour toutes informations. 





 

Le nouveau dispositif "ARGENT DE POCHE" mis en place à Céaucé a débuté ce lundi 04/07/2022. 

 

Sous la responsabilité d'un agent de la commune, un petit groupe de jeunes effectue des petits travaux au 

sein même de la commune. Les premiers jours sont consacrés au désherbage du Cimetière.  

 

Ce dispositif va se poursuivre tout l'été avec des jeunes, âgés entre 14 et 17 ans, qui réalisent  des petits tra-

vaux (désherbage, ménage à l'école, paillage de légumes, rempotage, nettoyage de véhicules, peinture...) et 

qui recevront, en contrepartie, une indemnisation. 

 

 

La photo insolite du bulletin 

Pour les amateurs de photos vous pouvez envoyez une photo insolite de notre village de CEAU-

CE. La photo la plus insolite sera publiée à chaque bulletin. Envoyez votre photo à l’adresse sui-

vante: 

maxime.ridereau@ac-normandie.fr 

 

 

 

 



Art et Jardin se déroulera Dimanche 25 Septembre comme chaque année autour du plan d'eau ainsi que 

dans la salle omnisports. 

Venez rencontrer horticulteurs, pépiniéristes, artisans d'art, peintres, et producteurs locaux à partir de 

10h. 

Vous pourrez découvrir d'autres animations telles que la sculpture sur bois à la tronçonneuse, un souf-

fleur de verre, des jeux en bois, ainsi que le pressage à l'ancienne dans le gadage restauré. 

Venez avec vos pommes, vous repartirez avec votre jus de fruits grâce au mouvipress d'Olivier Gillot. 

Les enfants de l'école Lancelot-du-Lac participeront à un concours. 

Nouveauté cette année : la venue de Franck Quinton, le chef étoilé du Manoir du Lys de Bagnoles-de-

l'Orne. Il élaborera des plats avec les produits du terroir présents sur place. 

L'entrée est gratuite et des billets de tombola seront vendus sur place, avec des lots gagnants fournis 

par les artisans. 

Restauration et buvette sur place seront à disposition des visiteurs. 

Art et Jardin 



Culture et Loisirs 

 

 
 

 

 

 

 
 

 La saison 2021-2022 a pris fin le vendredi 24 juin à l’issue de l’Assemblée générale annuel-

le. Sur décision de l’Assemblée, l’activité reprendra en septembre au sein de l’association ACLA-

PA « Association Culture et Loisirs Au Pays d’Andaine » de la Communauté de Commune Andaine-

Passais. Les séances hebdomadaires auront lieu au foyer Louis Terrenoire, rue de l’Ortel, près 

du parc des sports, à Ceaucé. 

     Renseignements au 02 33 37 48 72. 

 CULTURE et LOISIRS 

 Histoire de Ceaucé 
Réédition: Les trois ouvrages précédemment publiés dont les tirages étaient épuisés sont 

de nouveau disponibles au 07-88-88-73-30 ou au 02-33-38-26-34. 

 

 



Côté « Nature » 

 
Rencontre avec le Méloé printanier 

 

 Le Méloé printanier ( Méloé proscarabaeus dangereux), ap-

pelé aussi Méloé enfle-bœuf, est un insecte appartenant à l’ordre 

des coléoptères reconnaissable entre tous grâce à son gros abdo-

men et à ses courtes élytres. Il est de couleur bleu-noirâtre, la fe-

melle peut atteindre jusqu’à trois centimètres de long mais le mâle 

est plus petit. Dans le monde, cette famille compte 2500 espèces 

divisées en 120 genres. Il est assez courant en Europe mais fait 

néanmoins partie des espèces protégées dans quelques régions 

comme en Île-de-France où en Wallonie (Belgique). Les larves 

sont prédatrices d’autres insectes et les adultes se nourrissent du 

pollen des fleurs. 

 En cas de danger,  il produit, par saignée réflexe, par la bou-

che et les articulations de ses pattes, de la cantharidine, un liquide coloré aussi toxique que la strychnine, dont 

moins de 4mg seraient mortels pour un homme. 

 Sa reproduction s’opère en plusieurs étapes. La  ponte dans le sol d’environ 4.000 œufs  répartis par petits 

groupes à lieu au printemps. De ces milliers d’œufs naissent des larves appelées  triongulins (1) qui, à l’aide des 

3 ongles de leurs pattes, de leurs mandibules et de leurs papilles anales, vont se hisser sur une fleur et tenter de 

s’accrocher aux abeilles et autres hyménoptères venus butiner. Introduits dans la ruche ou le nid, afin d’éviter 

de s’engluer dans le miel qui deviendrait un piège mortel, ils vont attendre que la reine ponde pour s’agripper à 

un œuf. La faim venant  ils dévorent l’œuf, puis, toujours pour éviter de s’engluer dans le miel, utilisent l’enve-

loppe comme radeau. Ensuite, une première métamorphose en ver blanc qui se nourrira de miel précédera celle 

de l’insecte parfait qui se nourrira à son tour du pollen des fleurs. 

   

Les oiseaux au jardin 
  

 Comme tous les êtres vivants, les oiseaux ont besoin d’eau pour vivre. L’été, 

les points d’eau naturels diminuent et s’assèchent rapidement. Cette rareté de l’eau, 

particulièrement sensible en milieu urbain, augmente rapidement pendant les pério-

des de forte chaleur. C’est pourquoi il est nécessaire de tenir un point d’eau à la dis-

position des oiseaux afin qu’ils puissent s’abreuver,  mais aussi procéder à leur toi-

lette et éliminer les parasites. 

 L’eau du robinet convient très bien aux 

oiseaux. Il est donc inutile d’y ajouter d’autres 

liquides ou ingrédients, surtout pas de lait qui 

est toxique pour les oiseaux. Un seul contrôle journalier est nécessaire afin de 

renouveler l’eau souillée. 

 Installez de préférence ce petit oasis dans un endroit ombragé où les 

oiseaux se sentiront en sécurité. En remerciement du bien être que vous leurs 

apporterez les oiseaux animeront votre jardin et élimineront de nombreux 

indésirables tels que les pucerons et autres chenilles. 



CULTURE & LOISIRS 

Histoire de Ceaucé 
Autour du cimetière neuf 

(Suite 3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En juin 1883, par procuration en bonne et due forme, Pierre, Victor, Rigouin a donné plein pouvoir à Mr Bizeul 

père pour traiter de l’acquisition de son terrain par la commune. Cependant, la partie qui appartient aux enfants mineurs 

Bizeul ne peut être acquise sans respecter toutes les garanties nécessaires tant du côté des vendeurs que de la commune et 

avoir fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique. 

 Le 19 juillet, le Conseil municipal se réunit en session extraordinaire afin de créer les ressources nécessaires à l’a-

chat des terrains sur la base de 100 fr l’are. La superficie étant de 4.160 m², il est nécessaire de provisionner la somme de 

4.160 fr à laquelle il faut ajouter 500 fr pour les frais d’acte, 1.100 fr pour les intérêts de l’emprunt et 1.800 fr pour les 

clôtures. Une contribution additionnelle de 13 centimes au principal des quatre contributions directes pour les trois années 

à venir devant produire approxivativement une somme de 7.166 fr est votée, et un emprunt auprès de la Caisse des Dépots 

pour un montant de 4.700 fr est à réaliser. 

 Le 7 octobre, le Conseil municipal réitère sa demande de déclarer le plus tôt possible le projet d’utilité publique et 

décide que, par raison d’économie, il n’y a pas lieu d’enclore la nouvelle partie d’un mur. Le Conseil se réserve de le faire 

plus tard s’il y a lieu au fur et à mesure de l’encaissement du produit de l’imposition additionnelle prévue précédemment. 

 Le 26 février 1884, le ministre de l’Intérieur a fait savoir qu’il n’accordera le caractère d’utilité publique que si le 

Conseil municipal créée des nouvelles ressources afin d’enclore complétement de murs le cimetière agrandi. Le Conseil 

fait alors savoir qu’il n’entend nullement éluder les dispositions présentées par la loi mais qu’il demande seulement que 

l’administration supérieure tolère ce qui existe dans beaucoup de communes, c’est-à-dire d’enclore provisoirement le ci-

metière agrandi de haies vives protégées par des palissades. Il est demandé à Mr le Ministre de l’Intérieur de vouloir bien 

« daigner prendre en sérieuse considération » les arguments exposés par le Conseil municipal. Par ailleurs, le maire est 

chargé de s’entendre avec Mr Morin, propriétaire d’un terrain contigu au cimetière, afin de tracer amiablement une ligne 

droite qui délimite les deux propriétés. Le maire est également chargé de traiter de gré à gré, au mieux pour les intérêts de 

la commune, avec un jardinier, journalier ou autre, pour la plantation des épines destinées à la clôture. Compte-tenu de la 

faible dépense, il est demandé à Mr le Préfet de vouloir bien autoriser la commune à faire exécuter les travaux sans avoir 

recours à une adjudication. Les fonds nécessaires étant déjà encaissés par le percepteur, il n’y donc pas lieu de créer de 

nouvelles ressources. 

 La nouvelle partie du cimetière étant séparée de l’ancienne par un fossé qu’il est nécessaire de drainer et de com-

bler, en mai 1884, un marché de gré à gré est passé entre la commune et M.Mr Aimable Villette, César Launay et Louis 

Launay, domiciliés à Ceaucé, pour la fourniture de pierre et la construction d’un caniveau de drainage et le nivellement du 

fossé.   

 En février 1886, la clôture en épine est terminée. La dépense s’élève à 82,50 fr pour la fourniture des épines, 25 fr 

pour le jardinier et 9,50 fr pour le fil de fer, soit un total de 117 fr. Le Conseil municipal décide alors qu’il y a lieu de faire 

deux portails en fer destinés à clore les deux entrées du nouveau cimetière, un du côté de la route nationale, l’autre du côté 

du chemin vicinal menant à Torchamp. Comme il s’agit d’un travail d’art spécial, le préfet est prié de vouloir bien autori-

ser l’exécution des travaux en régie économique. Le paiement se fera au moyen des fonds créés par l’imposition addition-

nelle votée précédemment. 

 Le 28 Août 1887, lors d’une réunion du Conseil municipal, est évoqué un conflit qui existe entre l’Assemblée mu-

nicipale et Mr Eléonore Villette au sujet des travaux qu’il a entrepris pour la construction des piliers à l’entrée du cimetiè-

re côté route de Torchamp. Au cours de cette séance, le Conseil désigne Mr Bichain, architecte à Domfront, pour juger du 

travail exécuté par Mr Villette. Cette affaire de piliers remonte jusqu’au préfet. Le 17 octobre, après un nouvel exposé de 

l’affaire des piliers du cimetière, le Conseil municipal se range à l’avis exprimé par le préfet dans sa lettre datée du 29 

septembre et confirme Mr Bichain à l’effet de trancher définitivement en dernier ressort l’affaire en litige et s’en remet à 

sa décision. Présent à la séance, Mr Villette déclare accepter également Mr Bichain en sa qualité d’architecte et comme 

seul expert chargé de trancher la question qui, « de la sorte », se trouvera définitivement résolue.  



L’affaire réapparaît le 4 mars 1888 dans une lettre adressée par Mr Villette. Par celle-ci, Mr Villette informe le Conseil 
municipal qu’il accepte les conditions que lui a faites Mr Bichain dans la question des deux piliers du cimetière sous la 
réserve que de son côté le Conseil municipal accepte les masses carrées telles qu’elles sont, sans feuillures. Après en 
avoir délibéré, le Conseil accepte telles qu’elles sont, sans feuillures, les masses carrées à démolir et à reconstruire par 
Mr Villette et ce sans révision de prix. Mr Villette devra par ailleurs payer les frais d’expertise et tous les autres frais 
pouvant provenir de la détérioration du portail et autres, ainsi que du fait du retard dans l’exécution et la réception de 
son travail. En cas de non respect de ces mesures, Mr Villette sera contraint d’exécuter intégralement son marché, c’est
-à-dire de construire des masses avec feuillures.   

Portail de l’entrée  
route de Domfront,  
avec feuillures. 

Portail de l’entrée 

route de Torchamp, 

     sans feuillures.  

A suivre...  



Camion Citerne Rural Moyen (CCRM) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le 1er juin 2022, le centre de secours de Ceauce a un nouveau véhicule.  

En effet, ce véhicule permet d’assurer à la fois des missions de lutte contre les incendies en milieux ur-

bains mais également en milieux ruraux. 

Doté d’une citerne de 3300 litres d’eau et de 200 litres émulseurs qui permet de réaliser de la mousse, ce 

véhicule est totalement adapté dans un secteur rural comme le nôtre. 

 

 Les randonnées du premier semestre ont pris fin le 26 

juin avec le parcours du circuit de l’étang de la Forge près 

de Saint-Michel-des-Andaines. 

 Le 18 septembre, aura lieu la journée de randonnée 

VTT et pédestre organisée au profit de la lutte contre la 

mucoviscidose. Contrairement à l’année précédente, il n’y 

aura pas de randonnée organisée par l’association ce jour-

là, les inscriptions se feront individuellement. 



Bienvenue dans votre Réseau intercommunal des Médiathèques Andaine-Passais (R.i.M) 

 

A très vite en médiathèque... 

5 sites près de chez vous… 

Ceaucé  02.33.66.79.48 

Couterne  02.33.37.01.13 

Juvigny 02.33.30.74.68 

La Chapelle  02.33.96.44.97 

Renseignements et réservations   

rim@ccandainepassais.fr  

     RiM Andaine-Passais 

 
Les nouveaux horaires du R.i.M - depuis le 1er juin 

 

 
ATELIERS                  

INFORMATIQUES 

THEMATIQUES  

proposés par  
Charlène Cocu  

au dernier trimestre 

Thème abordé : "Enregistrer -                    

télécharger - classer des documents"  

du 2 au 21 août inclus 

du 2 au 21 août inclus 

du 8 au 28 août inclus 

du 15 au 28 août inclus 

du 8 au 28 août inclus 

Pensez à venir faire le plein de livres avant la fermeture estivale !!! 

De nombreuses nouveautés vous attendent. Découvrez-les sur le catalogue du R.i.M : 

www.rimandainepassais.fr 

Les pro-

RDV gratuits et ouverts à tous sur inscription au 02.33.96.44.97 

Plus d’informations  

dans le prochain bulletin 

 
Au jardin !!! 

 

1, 2, 3 VOYAGEZ !!! 

Les enfants du centre de loisirs de Familles             
Rurales de Ceaucé vont venir à la médiathèque 
de Ceaucé pour participer à des ateliers autour 
du voyage les 19 et 25 juillet prochains !  

Venez découvrir dans le jardin situé derrière la 
médiathèque leurs créations à partir du                        
26 juillet !! 





 

 

Assemblée du 3 juillet 2022 

 
Hommage rendu à Zabeth, la maman d’Arnaud SALLES et au frère de Bernard qui nous ont quitté ces derniers 
jours. 
 
I - Bilan 2021 – 2022 
 
-Augmentation du nombre de licenciés 160.  
 
Seniors : 
 
-1A termine 3ème après avoir longtemps occupé la tête de Dep 1. 
-1B , 5ème dans un groupe difficile de Dep 2. 
-1C a eu plus de mal mais l'important c'est qu'elle termine son championnat. Je le répète souvent sans équipe on ne peut 
pas espérer bien figurer en Dep1 et 2. 
-Les féminines pour leur première saison ont terminé 4ème sur 10 du championnat à 8.  
 
Les Jeunes : 
En entente avec Passais et Andaine ont réalisé une bonne saison dans l'ensemble, les U11 et les U13 ayant participé aux 
finales du challenge départemental. 
Bilan de l'école de Foot par Guillaume (Responsable Ecole de Foot) :  
«  je tiens à remercier l'ensemble des bénévoles qui s'investissent avec moi sur l'école de foot. 
Les journée portes ouvertes jeunes (22 juin) a été un succès. D'autres sont prévues en août pour les jeunes et les fémini-
nes. Tous ces résultats bien sûr ne sont pas tombés du ciel. Merci à tous ceux qui se sont mobilisés pour les entraine-
ments et l'encadrement des équipes A, B, C, F et les équipes de jeunes en particulier Guillaume qui a assumé la coordina-
tion de toutes les équipes de jeunes. Ça n'est pas toujours simple de trouver des accompagnateurs ! » 
 
Manifestations : 
 
Du coté des manifestations le concours de pétanque d'octobre a été décevant à cause du mauvais temps, par contre celui 
du lundi de pentecôte a connu un large succès avec 108 équipes participantes (c'est le record). 
La choucroute à emporter du 21 novembre a également été une réussite. Merci à tous les joueurs qui se sont mobilisés. 
Enfin, le loto qui a réuni 300 personnes, une belle réussite pour une première. 
 
Brahim Traoré (joueur du stade malherbe de Caen formé à Ceaucé) : Nous tenions à remercier notre jeune Brahim qui 
évolue en contrat professionnel au stade Malherbe de Caen. Il fût le parrain du stage multisport d'Avril et il est venu à plu-
sieurs reprises superviser les jeunes à l’entraînement et les séniors également. Cela fait très plaisir de voir qu'il pense en-
core très souvent au club. 
 
Bilan financier  
 
Il est négatif cette année en raison de beaucoup d'investissements réalisés par le club (participation à l'éclairage du terrain 
d'honneur par exemple). 
Le bilan est voté à l'unanimité par l'assemblée. 
Le club souhaite remercier la mairie et la communauté de communes pour l’investissement de l’éclairage qui nous permet 
d’avoir un terrain honneur entièrement éclairé. 
 
 
II – Saison 2022-2023 
 
Changement des championnats 
Cette année sera une année importante en raison d’une réforme des championnats qui a été voté à l’Assemblée Générale 
du district : Notre position était claire : nous étions contre cette réforme.  
 
Séniors 
Pour La saison 2022-2023 le club va engager 3 équipes seniors et une ou deux équipes féminines: 
1A en Departemental 1, 1B en Departemental 2, 1C en Departemental 4. Féminines ( Denis, Jimmy) 
Entrainements: Vendredis à partir de 19h30 
Reprise pour les seniors début août .  
 
 

Club Olympique Céaucéen 



Jeunes 
Les équipes de jeunes joueront encore en entente avec Passais et Andaine. Guillaume souhaiterait laisser la coordi-
nation de l’école de foot ou du moins être en binôme cette année pour laisser entièrement l’année prochaine. Guil-
laume explique la rentrée et le calendrier des jeunes : Au niveau du calendrier, la reprise des U13 et des U15 est 
prévu à partir du 22 Aout. Pour les autres catégories reprises de l'entrainement à st Fraimbault le 07 septembre. Les 
U8-U9 de 14h00 à 15h15, les U10-U11 de 14h15 à 15h30, les U12-U13 de 16h30 à 17h45 et les U14-U15 de 16h30 
à 17h45. Selon le nombre de U6U7 une séance sera proposée. 
 
Côté arbitre 
Le club doit fournir 2 arbitres officiels chaque saison sous peine d'amendes et sanctions sportives. 
Seul Guillaume officie pour Céaucé depuis 2 saisons. 
Michel HAMON et Taner YILDIZ qui nous ont rejoint en 2020-2021 ne couvriront le club qu'à partir de la saison 
2022/2023 . Nous sommes donc pou commencer la saison en infraction de 2 années. 
 
Licences : 
 
Les licences ont été envoyées par mail pour ceux qui ont donné une adresse. Vérifier les boites mail ainsi que les 
indésirables et répondre au plus tôt. Pour ceux qui le souhaitent, Guillaume a emmener son ordinateur et peut vali-
der les licences avec vous après cette réunion. N’hésitez pas à aller le voir. 
Ceux qui n'ont pas fourni d'adresse mail doivent le faire au plus vite car on ne peut renouveler que par internet. 
 
Cotisations : 50 € seniors et catégorie U18 ; 40 € pour tous les jeunes jusqu'aux U15 et les féminines. 
 
Dotations 2022-2023 
 
Il sera offert à chaque licencié un sac de foot format sac à dos. En plus, nous vous proposerons un coupe-vent. 
Nous remercions le club de Sept Forges pour leur dotation, suite à la dissolution du club, de 500€ pour les fémini-
nes. 
 
Manifestations: 
 
Apéro des sponsors après le 1er match à domicile. 
Soirée choucroute le samedi 5 novembre à la salle omnisports. 
LOTO le samedi 26 novembre à la salle omnisports. 
Concours de pétanque le lundi de Pentecôte. 
 
Communication : 
 
Pour tout le club, les grandes informations sont disponibles sur le site facebook du club et depuis peu de temps sur 
la page instagram du club. Cela permet de donner une source supplémentaire. Quelques informations sont aussi 
relayées sur la page du club. Nous tenions à remercions Baptiste et Félix qui ont crée le KOP pour l'ambiance mise 
autour du terrain pendant les matchs . 
Enfin, les informations plus personnelles sont relayés par 3 groupes privés (1 sénior, 1 féminine, 1 jeune). Si jamais 
vous n’êtes pas dans le groupe, rapprochez vous de Guillaume. 
 
Proposition de l'équipe dirigeante pour la saison prochaine : 
Au niveau du bureau, Gérard Lebossé souhaite quitter son poste de Vice Président. Nous avons proposé de voté 
pour un nouveau vice président. Guillaume Plumail est élu nouveau Vice Président à l'unanimité. 
 
Constitution du bureau 2022- 2023 
Bernard Rébulard (Président), Guillaume Plumail (Vice Président), Guillaume Forget (Secrétaire), Yohann Bardou 
(Trésorier). 
             Le Président, Bernard Rébulard Le secrétaire, Guillaume Forget 



L’Union Nationale des Combattants de Ceaucé communique. 

8 mai 2022 : Commémoration du 8 mai 1945 

 

 

 

 

 

8 juin 2022 : Hommage à Alfred Michenet mort pour la France en Indochine. 

 

 

 

 

 

 

Hommage au Lieutenant Terrance Patrick Jarvis à la stèle de la route de La Baroche le samedi 30 juillet 2022 : 

- Rassemblement à la stèle à 10 heures 45 

- 11 heures : allocution du maire 

- 11 heures 10 dépôt de gerbe et minute de silence 

- Hymnes nationaux 

- Eventuelles allocutions de personnalités présentes 

- 11 heures 45 : vin d'honneur à la salle conviviale derrière la mairie; 

 

Voyage d'une journée en baie de Seine le mardi 6 septembre 2022: 

Il reste encore des places pour le voyage organisé par l'UNC Ceaucé. N'hésitez pas à vous inscrire auprès d'un membre du bu-

reau. 

 

Michel Dargent : 06 85 01 84 74 

Maurice Dupin : 02 33 38 34 77 

Marcel Esnault : 06 71 93 72 80 

Camille Lévèque : 02 33 30 43 42 

Paroisse Saint Sauveur en Domfrontais 

Samedi 30 Juillet : Messe à CEAUCE à 18h  

Samedi  27 Août : Messe à CEAUCE à 18h  

Remise de la croix du combattant 

à Daniel BROSSE 



 

- Dans le bourg, les poubelles sont sous la responsabilité des particuliers qui ne doivent y mettre que leurs 

ordures ménagères. Ces poubelles doivent être correctement fermées et nettoyées soigneusement régulière-

ment. 

Les autres déchets sont impérativement triés et portés à la déchetterie ou mis dans les containers correspon-

dants situés dans l'un des 3 points de collecte (déchetterie, salle omnisport, parc des sports). 

La poubelle du lotissement du Clos est exclusivement réservée aux ordures ménagères des résidents du lo-

tissement. 

 

Les poubelles placées en campagne ne peuvent recevoir que les ordures ménagères (ni emballages, ni en-

combrants, ni déchets verts). 

 

- Le réseau des eaux pluviales est exclusivement destiné à canaliser les eaux naturelles et ne doit en aucun 

cas recevoir les effluents d'activités professionnelles ou domestiques de quelque nature qu'ils soient (huiles, 

peinture, eaux grasses, eaux de rinçage de matériels, etc ...). 

 

- En matière de communication, la commune édite un bulletin tous les trimestres et vient d'ouvrir son site 

internet totalement rénové. L'application "Panneau pocket" pourquoi pas ? Nous y réfléchirons. 

 

- Le parking de l'école va être agrandi dans un délai que nous ne maîtrisons pas encore. 

 

- Dans le secteur nord-ouest de la commune d'importants dégâts environnementaux ont été constatés 

(abattage d'arbres et suppression de haies dont certaines étaient protégées) malgré les recommandations de 

prudence et de discernement faites à de nombreuses reprises. Il faut rappeler le risque à court et moyen ter-

me que de telles actions font courir à l'économie du territoire en contrariant la retenue des eaux naturelles. 

Toute haie supprimée, après et seulement après autorisation, doit être remplacée. 

 

- Une réflexion est en cours pour améliorer les conditions de circulation au niveau du carrefour de la rue de 

Loré en centre bourg.  

 



Si vous avez des suggestions ou des remarques merci d’utiliser cette page 

Merci de déposer cette feuille dans la boite aux lettres  



ETAT CIVIL 

NAISSANCE :  

Edgar BOITTIN 
Lina FOISNEAU 
Isaac COUSIN 
Alba QUENTIN 
Noam RIDEREAU 
Gabriel LOUVEL 
   
MARIAGES :Dominique DE SILVA MARGUES -  Marilyn  

RIVIERE  

DECES :Martine FELGEIROLLES épouse MESNAGE 
 Chantal GIBEL 
 Roger REBULARD 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE : 

La période estivale a débuté depuis le 01 avril et ce jus-

qu’au 30 septembre 2022 

Responsable Patrick MISERAY : 06 18 78 21 21 

Lundi et mercredi : 14 h-16h45 

Jeudi : 10h-11h45 

Vendredi : 14h-17h45 

Samedi : 9h-11h45 et 14h-17h45 

ADRESSAGE :  

La commune devant revoir complètement l’adressage. Il 

est possible que certains habitants connaissent une mo-

dification de l’adresse dont ils ont d’habitude. Ils en se-

ront avertis le moment venu. 

AVIS DE LA MAIRIE 

A  LOUER et LIBRE DE SUITE 

garage libre rue de la Fontaine Saint GEOR-

GES contact Mairie 

Recensement militaire 

Les jeunes gens nés en avril-mai-

juin 2006 doivent se faire recenser 

avant le 31 juillet 2022. 

Ceux nés en juillet août-septembre 

2006 doivent se faire recenser 

avant le 31 octobre 2022. Apporter le livret de famille 

 

Réponse de l’Enigme 

Une seule car après le verre n'est plus vide !  

LISTES ELECTORALES : 

Certains  d’entre vous, lors du 1er tour des élections 

présidentielles du 10 avril 2022, ont constaté des er-

reurs de prénom sur leur carte électorale. 

La mairie n’a pas accès à la correction des données d’é-

tat civil.  

Vous devez vous rendre sur le site ci-dessous et faire la 

démarche vous-même. Cela engendrera la modification 

automatique sur la liste électorale. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/

R49454 

LES NOUVEAUX ARRIVANTS : 

Le conseil départemental de l’Orne accueillera les nou-

veaux arrivants ornais de cette année le Samedi 10 Sep-

tembre au Haras du Pin. Les nouveaux arrivants à CEAU-

CE -sont priés de se faire connaître à la mairie afin de 

recevoir les détails de la réunion. 

NUISANCES SONORES 
 
RAPPEL : L’arrêté préfectoral du 07/08/2007 règlemente les bruits de voisinage. 
 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, telles que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 
 
- les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et 14 h à 19 h 30 
- les samedis de 9 h à 12 h et 15 h à 19 h 
- les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454

